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Les troupes autrichiennes dans le canton
de Vaud en J8J3-18J4

La victoire des Allies ä Leipzig les 18 et 19 octobre 1813 mit
fin ä la preponderance frangaise. Les armees prussienne, russe
et autrichienne s'appreterent ä franchir le Rhin.

Le 18 novembre 1813, la Diete helvetique proclama son
intention de demeurer neutre ; elle mobilisa 12 000 hommes pour
etablir un cordon militaire le long du Rhin et retira son adhesion
au blocus continental.

Le 17 decembre, un parlementaire autrichien se presente
devant Bale. Le surlendemain eut lieu ä Lörrach une conference
au cours de laquelle le general autrichien Langenau annonga au
colonel Herrenschwand, commandant de la place de Bale, l'in-
tention des Allies d'utiliser le territoire suisse. L'armee
autrichienne, forte de 160 000 hommes, se massait dejä sur la fron-
tiere.

Dans la nuit du 20 au 21 decembre, le marechal Bubna entra
ä Bale. Son armee etait divisee en plusieurs corps qui prirent
plusieurs routes differentes.

Nous nous attacherons ä suivre le passage du corps d'armee
autrichien dans le canton de Vaud d'apres les indications des

proces-verbaux des seances du Petit-Conseil dont voici quelques
extraits :

Seance du 25 decembre 1813 ä 7 h, du matin, presidence du landamann
Pidou,

On lit une lettre de M. le Quartier-Maitre Finsler, en date du
2ie. du courant, dans laquelle il annonce que M. le General et Prince
de Schwarzenberg a exprime le vceu qu'il soit donne ä chaque colonne
principale de son armee qui traversera le territoire suisse un officier ou
magistrat experimente connaissant le pays et les localites, lequel pourra
donner les renseignements necessaires sur les marches et quartiers,
pour qu'aucune localite ne soit chargee outre mesure.

Decide d'accuser reception en annongant qu'on a dejä pris une
disposition analogue.
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S. E. le Landamann de la Suisse, par une lettre circulaire du 21 du
courant, communique une note du 20e. dit de MM. le Chevalier de
Lebzeltern et le comte Capo d'Istria *, qui ensuite de l'ordre de leur
Cour, font une declaration sur les motifs qui ont engage les Hautes
Puissances alliees [ä utiliser le territoire suisse], en annon9ant que Leurs
Majestes Imperiales et Royales sont sans pretention aucune de s'im-
miscer dans les rapports interieurs de la Suisse, qu'Elles attendent que
la nation secondera les nobles et genereux efforts qui reunissent pour
une meme cause tous les Souverains et tous les peuples de l'Europe...

Le Petit Conseil decide d'envoyer une deputation a. S. A. le Prince
de Schwarzenberg, General en chef des armees des puissances alliees,

pour lui presenter les sentiments de consideration du Gouvernement,
lui annoncer 1'accueil que ses troupes recevront dans ce canton et lui
demander en quoi le Petit Conseil pourrait lui etre utile ou agreable

pour le service de l'Armee.
Le Petit Conseil nomme pour remplir cette mission le citoyen De

Saussure, son Lieutenant ä Lausanne, et le citoyen Muret, inspecteur en
chef des milices z.

Seance du 26 decembre 1813 au soir

On fait lecture d'une lettre du citoyen Muret, inspecteur en chef
des milices, datee de Moudon le 26 du courant, dans laquelle il annonce
qu'ä 8 h. % du matin il n'y avait encore aucune troupe etrangere ä

Moudon et que les seuls renseignements qu'il ait obtenu sur leur marche
dans ce canton sur cette route, c'est que 400 hommes de cavalerie ont
couche cette nuit ä Payerne et en partent pour Yverdon 3,

Seance du 27 decembre

Le citoyen Commandant Chastellain, de retour de sa mission,
annonce qu'il a trouve ä Moudon M. le comte de Saint-Quentin, qui
vient pour preparer les logements, qu'il en a ete fort bien accueilli. Que
deux escadrons sont arrives ä Moudon hier et viendront aujourd'hui ä

Lausanne... 4

On fait lecture d'une lettre du citoyen Muret, inspecteur en chef
des milices, datee de Payerne, dans laquelle il annonce qu'il a vu M. le

comte de Saint-Quentin et ensuite M. le comte de Bubna, qui l'ont
parfaitement accueilli. Ce dernier leur a remis une adresse pour un
officier de l'Etat-Major du Prince de Schwarzenberg, lequel est attendu

1 Le comte Capo d'Istria fut le premier citoyen d'honneur du canton de Vaud
et bourgeois d'honneur de Lausanne. Voir ä ce sujet Jean Hugli, Capo d'Istria,
premier citoyen d'honneur du canton de Vaud, dans R.H.V., t. 64 (1956), p. 65 sqq.

2 A.C.V., Plumitif du Conseil d'Etat, seance du 35 decembre 1813, p. 1-3.
3 Ibidem, seance du 36 decembre 1813, p. 37.
4 Ibidem, seance du 37 decembre 1813, p. 1.
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aujourd'hui ä Berne. II informe que M. le General Comte de Bubna a

accepte une garde d'honneur de la milice du contingent de Payerne,
de sorte que lui, Inspecteur, pense que Ton pourrait aussi placer ä son
hotel ä Lausanne une garde des Grenadiers de la compagnie de
Lausanne '.

Le Conseil decide d'inviter son president et le citoyen Conseiller
Bergier de rendre visite ä M. le General Comte de Bubna, aussitot qu'on
sera informe de son arrivee ä Lausanne, laquelle doit avoir lieu aujourd'hui

d'apres un avis donne par le Juge de paix 2.

Seance du 27 decembre, soir.

Le Juge de paix du cercle de Lausanne informe que S. E. M. le
Comte de Bubna recevra la deputation du Petit Conseil demain ä

ii heuresi.

Seance du 28 decembre.

Le citoyen Marcel fait connaitre dans sa lettre de ce jour les troupes
qui doivent arriver aujourd'hui, savoir ä :

Payerne 5.000 hommes
Moudon 5.000 »

Lausanne 3.000 » et 2.000 chevaux
Morges 2.500 »

Cercle de Villars s/Yens 700 » » 800 »

Dans celui d'Aubonne 800 » » 600 »

A Preverenges, artillerie 200 » » 200 »

Une position militaire entre
Rolle et Nyon 2.200 » » 400 »

Romainmotier, un train d'artil¬
lerie 200 » » 200 »*

Les citoyens President Pidou et Conseiller Bergier s'etant rendus
aupres de S. E. le General Comte de Bubna selon la commission qu'ils
en avaient refue du Petit Conseil, font rapport qu'ils ont ete tres bien
accueillis par M. le General, que celui-ci a remercie pour les mesures
prises pour la reception des troupes ; qu'il a parle ensuite de la convocation

du Grand Conseil et de l'arrete rendu hier sur l'imprime de Berne.
Qu'enfin il a annonce qu'il avait envoye un courrier dans ce dernier lieu.

Le Petit Conseil rerpercie les citoyens Pidou et Bergier pour la
maniere dont ils se sont acquittes de leur commission s.

1 Ibidem, p. a.
2 Ibidem, p. 6.
3 Ibidem, p. 8.
4 Ibidem, seance du 28 decembre 1813, p. 1.
5 Ibidem, p. 5.
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La consultation des numeros de la Gazette de Lausanne, du

24 decembre 1813 au 4 fevrier 1814, nous permet de retracer les

principaux evenements de cette periode :

22 decembre : Proclamation du Petit-Conseil aux Lieutenants,

aux Juges de paix et aux municipalites du canton, leur
indiquant les mesures ä prendre pour faire regner l'ordre et la

tranquillite ä l'interieur du canton.

23 decembre : Nouvelle proclamation dont voici le texte :

Citoyens Au moment meme de l'expedition de la circulaire impri-
mee du 22 du courant, le Petit Conseil a refu, par un courrier extraordinaire,

une lettre de S. E. le landamann de la Suisse, en date du 20,
par laquelle on voit qu'ä la suite des communications faites par les

generaux des armees alliees, ces armees ont du passer le Rhin, pour
entrer en Suisse, dans la nuit du 20 au 21 de ce mois.

En annonfant cette nouvelle, M. le landamann a invite les cantons
ä envoyer immediatement, ä la reception de sa lettre, un ou deux
deputes des gouvernements pour former la diete extraordinaire, qu'il
a juge convenable de convoquer ä Zurich, dans les circonstances oü
se trouve la Patrie.

Le Petit Conseil s'est rendu de suite ä cette invitation et a charge
de cette importante mission les trois citoyens auxquels le Grand Conseil
avait accorde sa confiance pour la derniere diete extraordinaire : Henri
Monod, depute ; Jules Muret, premier conseiller de legation ; Louis
Secretan, Dr en droit, second conseiller de legation. Deux d'entr'eux
sont partis immediatement.

Vous sentirez, citoyens, que les probabilites dont le Petit Conseil
vous parlait, dans sa lettre circulaire d'hier, venant en quelque sorte
de se changer en certitude, les exhortations qui vous ont ete adressees

pour le maintien de l'ordre et de la tranquillite prennent un nouveau
degre de force. II ne peut done que vous les renouveler aujourd'hui
comme un objet qui appelle plus que jamais toute votre attention et
tous vos soins.

24 decembre : Troisieme proclamation en ces termes :

Vous aurez vu par la lettre circulaire imprimee du Petit Conseil,
en date d'hier, que les armees des puissances alliees devaient etre
entrees en Suisse, dans la nuit du 20 au 21 du courant,

Ce n'est que ce matin que le Petit Conseil a eu la certitude que ces

armees ont en effet penetre en Suisse, qu'elles s'avancent sur le sol
Helvetique, et que dejä quelques corps sont entres ä Berne hier ä 9 h.
du matin. Les generaux qui commandent ces troupes ont annonce qu'ils
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entraient en Suisse comme amis et qu'ils feraient observer l'ordre et la
discipline. En consequence, si quelques corps de ces troupes (ce dont
le Petit Conseil n'a encore jusqu'ä present aucun avis officiel) venaient
ä passer dans notre ressort, le Petit Conseil vous invite ä les bien
accueillir.

En vous faisant cette nouvelle communication, le Petit Conseil ne
peut que vous reiterer les ordres contenus dans ses precedentes circu-
laires, pour le maintien de l'ordre et de la tranquillite publique.

Le President du Petit Conseil:
A. Pidou.

Le Secretaire en chef:
Boisot.

L'entree des troupes autrichiennes se fit ä une cadence acce-
leree :

Le 21 decembre ä 9 heures, elles arrivent ä Bale avec les

princes de Schwartzenberg et de Lichtenstein. L'Etat-Major des

allies loge aux « Trois Couronnes ».

24 decembre : Arrivee ä Berne des princes de Lichtenstein
et de Cobourg ainsi que du comte de Bubna.

25 decembre : Arrivee ä Fribourg du comte de Bubna,
commandant de la division autrichienne ; il loge ä l'Hotel des Mar-
chands.

26 decembre : Arrivee du comte de Bubna ä Payerne, oü une
garde d'honneur, formee de la milice du contingent de Payerne,
a ete acceptee par le general.

27 decembre : Arrivee ä Lausanne du general de Bubna 1 et
des premieres troupes autrichiennes, dont le regiment de hussards
Alois de Lichtenstein, un bataillon de chasseurs carabiniers et de

l'infanterie. Ces troupes sont reparties le lendemain en direction
de Geneve.

28 decembre : Passage du regiment de hussards Blankenstein,

de l'artillerie et de fortes colonnes d'infanterie. Le meme
soir, passage du regiment d'infanterie de Kaunitz.

29 decembre : Depart du comte de Bubna et arrivee des

regiments de Reuss-Graiz et Vogelsang. Le capitaine de Wontch,

1 Malgre nos recherches, nous ne pouvons indiquer dans quel hotel le general
a loge ä Lausanne.
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du regiment Vogelsang, reste ä Lausanne comme commandant
de place. II löge ä la place de la Palud et quitte Lausanne le

2 janvier. D'autres officiers, notamment un capitaine Jaegger, ont
succede au capitaine de Wontch.

Depuis le 30 decembre, il n'y a eu que peu de passages de

troupes ; seulement des groupes isoles et des bagages qui rejoi-
gnent leurs unites.

14 janvier 1814 : Arrivee du regiment de dragons du prince
hereditaire de Wursbourg, qui reste ä Lausanne au repos jus-
qu'au 16.

15 janvier: Passage du regiment de Hesse-Hombourg.

Pendant toute cette periode, de fortes colonnes de troupes
ont egalement passe par Payerne - Yverdon, Neuchätel - Yverdon,
Cossonay - Orbe et Fribourg - Bulle - Vevey.

Le 28 decembre 1813, la Gazette de Lausanne s'exprimait ainsi
au sujet du passage des troupes :

Ce premier passage doit rassurer les habitans sur ceux qu'ils
doivent encore eprouver. Les troupes ont observe une exacte discipline
et tout a ete tranquille ici et dans les environs. Les habitans se sont
empresses d'accueillir ces troupes. Le meilleur ordre a regne dans la
repartition des logements. Des magasins de fourrages avaient ete

prepares et chacun a montre du zele.

Le 30 decembre, de Nyon, au moment de son entree en
France, le general Bubna a adresse ä ses hommes l'ordre du jour
suivant:

Nion, 30 decembre.

Soldats.

Les devastations que les armees ennemies se sont permises dans
notre patrie ne sont pas un exemple pour nous. Les temeraires n'existent
plus ; le froid et le fer les ont detruits. Le cceur d'un soldat ne sait pas
se venger, et moins encore de l'habitant sans armes qui n'a qu'ä souffrir
des calamites de la guerre.

Toutes les precautions sont prises pour l'approvisionnement de
l'armee. J'exige de vous, sous les peines les plus severes, le meme ordre,
la meme discipline qui ont jusqu'ä present regne parmi vous, qui
peuvent seuls garantir les succes militaires, et que les Suisses ne citeront
qu'avec honneur pour nous. Je temoigne aux chefs des corps d'infan-
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terie ma satisfaction pour l'ordre de leur marche. L'effort etant grand,
mais le but important... et maintenant atteint.

Comte Bubna.

Un hopital militaire de 800 ä 1000 lits avait ete prevu ä la
Solitude, ä Lausanne. L'hopital militaire autrichien n° 20 est
arrive ä Lausanne le 2 avril 1814 ; il est forme de deux medecins,
25 chirurgiens et 35 hommes.

II passe journellement des chars de malades et de blesses a.

Concise ; la plupart sont diriges sur Yverdon, oü Ton forme un
hopital destine ä recevoir 500 malades. Deux hopitaux furent
amenages, l'un aux Tuileries ä Yverdon, le second au Chateau
de Grandson. II avait ete prevu d'utiliser le chateau d'Yverdon.
Voici ce qu'ecrit la Gazette de Lausanne du 4 fevrier 1814 :

Aussitot que le prince de Schwartzenberg eut appris, par le prince
de Metternich, que le chateau d'Yverdon, occupe par l'Institut Pestalozzi,

avait ete requis pour un hopital militaire, il envoye le 22 janvier
M. le major baron de Murmann ä Yverdon pour faire de severes recher-
ches sur ce qui s'y etait passe au prejudice de cet etablissement, et pour
le mettre ä l'abri de toute pretention de ce genre. M. de Murmann
remit ä cet effet au president de la Municipality cette lettre :

Au quartier-general de Langres, le 22 janvier 1814

ä M. le Maire ä Yverdon.

J'apprends dans ce moment la proposition qui a ete faite de destiner
ä un hopital le bätiment occupe par l'Institut Pestalozzi et j'envoie,
uniquement dans ce but, M. le major de Murmann, afin qu'il recherche
la cause de ce bruit et qu'il en empeche l'execution. Le bonheur de
1'humanite depend de sa culture, et il est toujours entre dans les vues
de S. M. l'Empereur de proteger tous les etablissements de ce genre
qui exercent une influence si salutaire pour la societe entiere.

En vous faisant connaitre, M. le Maire, ces vues de S. M., je vous
prie de considerer cette lettre comme une sauvegarde destinee ä garantir
l'Institut Pestalozzi de tous les dangers que l'ignorance ou la mzlveil-
lance pourraient peut-etre lui preparer pour la suite.

SCHWARTZENBERG.

Le passage de l'armee autrichienne, ä part les requisitions de

toutes sortes qui en ont resulte, s'est fait en bon ordre et n'a pas
laisse de trop mauvais souvenirs. Les rapports avec les autorites
et la population ont ete, en general, facilites par la discipline des
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troupes et par l'observation, par les Vaudois, des exhortations
du Petit Conseil.

II y eut toutefois quelques incidents regrettables, notamment
dans la region de Nyon, ainsi qu'en font preuve les lettres ci-apres
du comte de Klebesberg :

A Monsieur le Maire de Nion.

Monsieur.
Quelques paysans ayant pris les armes et ose attaquer quelques

detachements des troupes armees alliees, je previens les autorites de
Nion et exige qu'il soit publie dans les communes environnantes que
le paysan qui sera rencontre les armes ä la main sera arrete et fusille a
l'instant. Le rapport que Ton me fait, de l'armement de la plupart des

paysans des environs, m'engage ä faire cette publication et ä faire savoir
la necessite oü je me suis trouve de faire executer dernierement deux
paysans coupables de tels meurtres.

Versoix, le 3 mars 1814 ^

Comte de Klebesberg,
General de division

Par lettre du 4 mars 1814, le Lieutenant du Petit Conseil a

adresse une vive protestation au general Klebesberg en l'infor-
mant que les autorit.es communales avaient du constituer des

gardes de nuit, ce qui a contraint le general ä ecrire la lettre
suivante :

A Monsieur le Lieutenant du Petit Conseil
du canton de Vaud dans les districts de Nion,

Rolle et Aubonne.
Monsieur,

L'ordre que j'ai fait publier hier dans la Ville de Nion n'a point
ete particulierement adresse a cette ville comme ayant quelques sujets
de plainte contre eile, ce n'est que pour remettre sous les yeux des
habitants l'ordre du jour donne par le Marechal Prince de Schwartzen-
berg relativement aux paysans qui seront surpris les armes ä la main.
Ce qui a donne en outre sujet ä cet ordre est le rapport que j'ai re<;u
hier de l'armement de quelques paysans dans le village de Trelaix.

II se peut que ces individus fussent autorises ä porter les armes,
mais ils etaient sans uniforme. Je vous prie done de leur enjoindre pour
la sürete commune a ne pas le quitter dans leur fonetion publique.

J'ai l'honneur d'etre avec une consideration tres distinguee
votre tres humble et tres obeissant serviteur

Comte de Klebesberg,
G1, de Div.
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Un regiment de hussards, forme de legionnaires allemands,

a oblige nos autorites ä faire accompagner cette troupe par des

detachements de nos soldats afin d'eviter des ennuis avec la

population qui avait ete avertie de la tres mauvaise tenue de ces
hussards partout oü ils avaient passe.

Nous terminons cet article en publiant la lettre ci-apres du
Juge de paix de Nyon :

Nyon, le 4 juin 1816

(L. S.)

LE JUGE DE PAIX DU CERCLE DE NYON,
au tres honore Monsieur le Landamann,
President du Conseil d'Etat ä Lausanne.

Tres Honore Monsieur le Landamann,

J'ai l'honneur de rappeler ä votre souvenir la correspondance que
j'eus celui de vous communiquer ainsi qu'au tres honore Conseil d'Etat
par ma lettre du 18 janvier dernier et la reponse qu'il m'a adressee le 20
du meme mois.

J'ai l'honneur de vous informer qu'en consequence de cette
correspondance, Monsieur le Chevalier d'Agnesi, aide de camp de S. E. le
General en chef Baron de Frimont et decore de l'ordre de St.-Leopold
et de plusieurs autres, est venu de Geneve ä Nyon dans la soiree du
samedi ier. de ce mois. Conformement ä son desir, le lendemain, apres
le sermon du matin, la Municipality et les fonctionnaires de la Ville de

Nyon ont ete invites ä se reunir dans l'appartement que mon parent
Mr. le Syndic de La Flechere m'a prete a cause d'une demolition qui
embarrassait ma maison. Dans cette reunion, qui a eu lieu apres le

sermon du matin et autour d'un dejeuner, Monsieur l'Aide de camp
a adresse des remerciements ä la magistrature au sujet des soins qui ont
ete donnes l'annee derniere ä l'alimentation des troupes autrichiennes
qui ont traverse notre ville et au soulagement des blesses autrichiens
qui y ont ete secourus ; Puis il m'a fait l'honneur de me remettre en
meme temps la Croix de l'Ordre Imperial de St.-Leopold, accompagnee
d'une lettre d'envoi tres obligeante de Son Excellence qui m'invite ä

porter cette decoration.
Nous avons tous exprime ä Monsieur l'Aide de camp les sentiments

agreables que sa mission nous faisait eprouver. Je l'ai prie d'etre l'inter-
prete de ma gratitude la plus respectueuse aupres de S. M. I. & R.
L'Empereur d'Autriche et de ma reconnaissance aupres de S. E. Le
General en chef Baron de Frimont.
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Apres le sermon du soir, je lui ai donne un diner oü les premieres
autorites de notre chef lieu, entre autres Mr. le Lieutenant du Gouvernement,

les chefs militaires, les magistrats et Medecins de notre ville,
ont ete invites. Nous avons porte la sante de S. M. I. & R. L'Empereur
d'Autriche, celle de S. E. Le General en chef Baron de Frimont, et celle
de Monsieur l'Aide de camp, qui a porte celle de la Confederation et
du Canton de Vaud et celle de notre magistrature. Dans la matinee, il
avait ete ä Prangins faire visite ä Mr. le Baron de Danckelmann et voir
le Chateau. Le dimanche soir, il est reparti pour Geneve, d'oü il ira ä

Lausanne puis ä Syon en Vallais. II etait impossible de nous envoyer
un aide de camp dont les manieres fussent plus agreables.

J'ai l'honneur de vous prier Monsieur le Landamann de soumettre
ä la deliberation du Conseil d'Etat la demande d'autorisation dont il a

ete dejä fait mention pour la permission de porter la decoration que
S. M. I. & R. L'Empereur d'Autriche a daigne me conferer comme
Juge de Paix de la Ville de Nyon.

Agreez, Monsieur le Landamann, l'assurance de mon respect

du Plessis-G.
Juge de Paix

P. S. Je crois aussi que je dois avoir l'honneur de vous informer
que le meme aide de camp a remis ä son passage ä Nyon, devant moi
et Mr. le Syndic de cette ville, selon son desir, une medaille d'or ä

Mile. Traksel aubergiste a la Croix Blanche, ä Nyon, avec une lettre
de remerciement de S. E. Le General Baron de Frimont au sujet du
zele qu'elle a manifeste ä l'epoque du passage des troupes et des blesses
autrichiens.

Voici enfin l'extrait du proces-verbal de la seance du Petit
Conseil du 6 juin 1816, sous la presidence du landamann Monod :

Le Conseil d'Etat decide d'accuser reception, en exprimant ä

Mr. le Juge de Paix et ä la Magistrature de Nyon que l'on a vu avec
beaucoup de plaisir la marque de satisfaction qu'ils viennent d'obtenir
de S. M. l'Empereur d'Autriche, satisfaction que le Conseil d'Etat
leur avait dejä temoignee dans le temps.

On fera savoir ä Mr. le Juge de Paix Duplessis qu'aucune loi ne
defendant jusqu'ici aux magistrats et ressortissants du Canton de porter
des decorations etrangeres, le Conseil d'Etat ne met aucun obstacle ä

ce qu'il porte celle qu'il a re^ue.
A cette occasion, le Conseil decide de charger son Departement de

Justice et Police d'examiner la question de savoir s'il ne conviendrait
pas de faire une loi qui defendrait ä tout ressortissant ou magistrat du
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canton, non militaire, de recevoir des decorations, ordres ou autres
faveurs de puissances etrangeres >.

Nous nous trouvons ainsi en presence de la premiere tentative
du gouvernement vaudois de reglementer la question des decorations.

D'apres la decision du Petit Conseil, on peut admettre que
seuls les militaires auraient pu recevoir des decorations, alors
qu'actuellement il n'y a que les civils qui peuvent etre decores.

Ch. Lavanchy.

1 A.C.V., Plumitif du Conseil d'Etat, seance du 6 juin 1816, p. 3 sq.
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